
FICHE CONSEIL N° 7.31 Rubrique : Les choix esthétiques

À L’ATTENTION PERSONNELLE DE

ACIDE HYALURONIQUE ET SOINS BUCCO-
DENTAIRES
Le chirurgien-dentiste est habilité à effectuer des injections d’acide hyaluronique dans 
la zone péri-buccale, ceci dans un cadre thérapeutique.

Qu’est-ce que l’acide hyaluronique ?
L’acide hyaluronique est une substance présente à l’état naturel dans la peau, mais qui 
diminue avec l’âge.
Utilisée en médecine bucco-dentaire, l’acide hyaluronique est un produit de synthèse 
biodégradable. Il est totalement résorbable et ses effets donnent un résultat naturel.

L’injection d’acide hyaluronique dans la sphère buccale ou péri-buccale s’inscrit plus 
précisément, dans les traitements d’une pathologie bucco-dentaire, (après intervention 
sur une fente labio-palatine, adjuvant de traitements parodontaux...). L'injection se fait au 
niveau des lèvres et/ou du sillon nasogénien.

Le traitement
Après une désinfection préalable, une anesthésie loco-régionale sera réalisée. L’injection 
se fait à l’aide de petites aiguilles.

Après l’injection
Un œdème (gonflement) ainsi que de légers bleus peuvent subvenir, mais disparaissent 
dans les 48 à 72 heures. L’application de glace et les massages sont recommandés.

Résultats
Le résultat est immédiat. Le rythme de renouvellement des injections se situe entre 8 et 
12 mois, ceci afin de maintenir dans le temps les résultats acquis.

L’acide hyaluronique 
permet de retrouver 

un sourire jeune et 
naturel dans un 

cadre thérapeutique 

Les résultats sont 
visibles dès la fin de 

la séance 

A savoir

• Le Conseil National de l’Ordre des Dentistes reconnaît « qu’en vertu du Code de la santé publique, les praticiens
de l’Art dentaire disposent bien du droit et de la capacité professionnelle pour réaliser des injections d’acide
hyaluronique dans la sphère buccale et autour de la bouche. »

• Les praticiens réalisant ce type d’actes ont suivi une formation spécifique qui assure leurs compétences.




